
GAGNER EN AUTONOMIE AU QUOTIDIEN
Formation non certifiante

Dans cette action, le formateur mobilisera les participants pour leur permettre 
d’augmenter leur pouvoir et savoir d’agir. A travers des situations du quotidien, 
les personnes en situation de handicap expérimenteront des moyens et techniques 
pour être plus autonomes et mieux armés pour se déplacer, gérer leurs démarches 
et rdv... 

• �Développer son autonomie pour pouvoir gérer les actes de la vie quotidienne  
(rechercher seul des informations, savoir prendre des rdv., organiser ses rdv. et 
savoir se déplacer).

OBJECTIFS

• �Formuler une demande et effectuer des démarches : rechercher des 
informations, identifier la bonne ressource, prendre un rendez-vous.

• �Se repérer dans le temps et dans l’espace : gérer un agenda, organiser ses 
journées, s’orienter et utiliser des plans.

• �Se déplacer en toute sécurité : connaître les règles du piéton et utiliser les 
transports en commun.

CONTENU DE FORMATION

Suites de parcours formations courtes de professionnalisation :  
“Droits devoirs et citoyenneté” et “Savoir gérer son budget”

ET APRÈS ?

• �Un label Qualité reconnu, une équipe pédagogique et administrative à votre écoute, 
une démarche pédagogique proche des réalités professionnelles.

• �Du matériel professionnel, des espaces dédiés aux stagiaires, équipements 
informatiques.

LE LE  IRFA  IRFA 

BON À SAVOIR

En Intra

14 heures

Formation Continue • Présentiel

Travailleurs en situation de handicap

PUBLIC CONCERNÉ

RÉSULTAT & SATISFACTION

•	 Taux de réussite : 100 %
•	 Taux de satisfaction stagiaires : 96 %
•	 Taux d’atteinte des objectifs : donnée disponible 

dès la prochaine session

•	 -

PRÉREQUIS

•	 Alternance d’apports théoriques et d’exercices 
pratiques. Jeux. Photo langage.

MÉTHODES MOBILISÉES

•	 Formation réalisée en intra sur demande
•	 Pour plus d’informations, contacter  

Jean-François LOUBIES : jfloubies@irfabfc.fr

MODALITÉS D’INSCRIPTION

•	 Début de formation : auto-positionnement des 
stagiaires.

•	 Fin de formation : évaluation des acquis et de la 
satisfaction (questionnaire et échange collectif).

•	 Après la formation : remise d’une attestation 
individuelle et transmission d’un bilan aux 
employeurs.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

FINANCEMENT

•	 Nous consulter - tarif sur devis
•	 Plan de développement des compétences
•	 Prise en charge opco

•	 Formation ouverte aux personnes en situation 
de handicap.

ACCESSIBILITÉ

  www.irfabfc.fr


